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gent de faire des contributions, notamment financieres, qui 
rendraient possible !'organisation d'un colloque sur le droit 
commercial international en 1980, comme I' a pre vu la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international, et autorise le Secretaire general a financer les 
collogues de la Commission, en totalite ou en partie, selon 
les ressources necessaires pour financer les bourses de 
quinze participants au maximum auxdits colloques, en uti
lisant les contributions volontaires au Programme d' assis
tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de 
l'etude, de la diffusion et d'une comprehension plus large 
du droit international que les donateurs n' auraient pas re
servees specifiquement a quelque autre activite du Pro
gramme; 

10. Exprime sa conviction que, en realisant le transfert 
du Service du droit commercial international a Vienne 
conformement a la resolution 3 I /194 de I' Assemblee ge
nerale, en date du 22 decembre 1976, le Secretaire general 
s' assurera de I' existence des conditions et facilites neces
saires pour permettre au Service de s'acquitter de fac;on 
satisfaisante de ses fonctions; 

11. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international Jes comptes rend us des debats que I' Assem
blee generale a consacres, lors de sa trente-troisieme ses
sion, au rapport de la Commission sur les travaux de sa 
onzieme session. 

86~ seance plenierc 
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33/93. Conference des Nations Unies sur Ies contrats 
de vente internationale de marchandises 

L' Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international et defini son 
objet et son mandat, 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/145 du 16 decem
bre 1977, par laquelle elle a decide de differer jusqu 'a sa 
trente-troisieme session sa decision quant a la date appro
priee pour Ja convocation d'une conference de plenipoten
tiaires sur la vente internationale de marchandises et quant 
au mandat de cette conference, 

Ayant examim; le chapitre II du rapport de la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional sur les travaux de sa onzieme session8 , ou figure le 
texte d'un projet de convention sur Jes contrats de vente 
internationale de marchandises. 

Notant que la Commission a examine et approuve le 
projet de convention en prenant note des observations et 
commentaires presentes par Jes gouvernements et par des 
organisations internationales, 

Reaffirmant sa conviction que !'harmonisation et I' unifi
cation progressives du droit commercial international. en 
reduisant ou en supprimant Jes obstacles juridiques au 
courant des echanges internationaux, notamment ceux 
auxquels se heurtent Jes pays en developpement, contri
bueraient de fac;on appreciable a l'etablissement d'une 
cooperation economique universelle entre tous les Etats sur 
la base de l'egalite et a !'elimination de la discrimination 
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dans le commerce international et, partant. au bien-etre de 
tous les peuples. 

Convaincue que !'adoption d'une convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises. qui tien
drait compte des differents systemes sociaux, economiques 
et juridiques des Etats et eliminerait les incertitudes et les 
ambigu"ites qui existent en ce qui concerne les droits et 
obligations des acheteurs et des vendeurs, contribuerait 
dans une large mesure au developpement hannonieux du 
commerce international, 

I. Exprime sa satisfaction a la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international de 
l'<Xuvre utile qu'elle a accomplie en etablissant un projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises; 

2. Decide qu'une conference internationale de pleni
potentiaires sera convoquee en 1980 au lieu ou sera installe 
le Service du droit commercial international. ou en tout 
autre lieu approprie pour lequel le Secretaire general 
pourrait recevoir une invitation, afin d'examiner le projet 
de convention sur les contrats de vente internationale de 
marchandises etabli par la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international et de conclure sur la 
base de ses travaux une convention internationale et tels 
autres instruments qu'elle jugera appropries; 

3. Decide cgalement que la Conference des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de marchan
dises. visee au paragraphe 2 ci-dessus, devra examiner s'il 
convient d"elaborer un protocole a la Convention sur la 
prescription en matiere de vente internationale de mar
chandises9. adoptee a New York le 12 juin I 974. en vue 
d'en harmoniser les dispositions avec celles de la conven
tion sur les contrats de vente internationale de marchandi
ses. telle que celle-ci pourra etre adoptee par la Confe
rence; 

4. Renl'Oie a la Conference le projet de convention sur 
les contrats de vente internationale de marchandises ap
prouve par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, ainsi que le projet de disposi
tions concernant les mesures d'application. les reserves et 
les autres clauses finales que doit etablir le Secretaire ge
neral; 

5. Prie le Secretaire general : 

a) De communiquer le projet de convention sur les 
contrats de vente internationale de marchandises, ainsi que 
le cornmentaire et le projet de dispositions concernant les 
mesures d"application. les reserves et les autres clauses fi
nales que doit etablir le Secretaire general, aux gouverne
ments et aux organisations internationales interessees pour 
qu · ils presentent leurs observations et propositions; 

h) De convoquer la Conference en 1980 pour une pe
riode de cinq semaines, pouvant etre prolongee d'une se
maine en cas de besoin. en l'un des lieux mentionnes au 
paragraphe 2 ci-dessus: 

c) De prendre les dispositions voulues pour faire etablir 
des comptes rendus analytiques des debats des seances 
plenieres de la Conference et des seances des comites ple
niers que la Conference pourra decider de constituer. et 
pour assurer la publication des documents officiels de la 
Conference; 

9 Documents ojjh ids de la Conjfrence des Nations Unies sur la pres
cription ,,n matiin· de ,-em,, illlernationale d" objet.,· mobilias corpord, 
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d) D'inviter tous Jes Etats a participer a la Conference; 

e) D'inviter Jes representants des organisations qui ont 
re~u de I' Assemblee generale une invitation permanente a 
participer en qualite d'observateurs aux sessions et aux tra
vaux de toutes Jes conferences intemationales convoquees 
sous ses auspices a participer a la Conference en cette qua
lite, conformement aux resolutions 3237 (XXIX) et 31 /152 
de l'Assemblee, en date des 22 novembre 1974 et 20 de
cembre 1976; 

.f) D' inviter les representants des mouvements de libera
tion nationale reconnus par !'Organisation de !'unite afri
caine dans sa region a participer a la Conference en qualite 
d'observateurs, conformement a la resolution 3280 (XXIX) 
de l'Assemblee generale, en date du 10 decembre 1974; 

g) D'inviter le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie a participer a la Conference conformement au paragra
phe 3 de la resolution 32/9 E de I' Assemblee generate, en 
date du 4 novembre 1977; 

h) D'inviter les institutions specialisees et l'Agence in
temationale de l'energie atomique, ainsi que Jes organes de 
l'Organisation des Nations Unies interesses et Jes organi
sations intemationales interessees. a se faire representer a 
la Conference par des observateurs; 

i) D'appeler !'attention des Etats et des autres partici
pants vises aux alineas cl ah ci-dessus sur I'opportunite de 
designer pour Jes representer des personnes particuliere
ment competentes dans le domaine qui sera examine: 

j) De presenter a la Conference : 

i) Toutes Jes observations et propositions re~ues des 
gouvemements et des organisations intemationales 
interessees; 

ii) Une compilation analytique de ces observations et 
propositions etablie par le Secretaire general: 

iii) Un projet de dispositions concernant les mesures 
d' application, Jes reserves et les autres clauses finales: 

iv) Toute documentation et toutes recommandations 
pertinentes ayant trait aux methodes de travail et a la 
procedure; 

k) De prendre des dispositions en vue de fournir le per
sonnel et les facilites necessaires a la Conference; 

/) De veiller a ce que les dispositions necessaires soient 
prises pour assurer la participation effective a la Confe
rence des representants dont ii est question aux alineas e et 
J ci-dessus, notamment l'ouverture des credits necessaires 
pour couvrir leurs frais de voyage et leur indemnite jour
naliere de subsistance; 

6. Decide que les langues de la Conference seront 
celles utilisees a I' Assemblee generale et dans ses grandes 
commissions. 

R6e seance pleniere 
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33/94. Rapport du Comite special de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du role de 
l'Organisation 

L' Assemblee generate, 

Reaffirmant son soutien aux buts et principes enonces 
dans la Charte des Nations Unies. 

Rappelant ses resolutions 992 (X) du 21 novembre 
1955, 2285 (XXII) du 5 decembre 1967, 2552 (XXIV) du 
12 decembre 1969. 2697 (XXV) du 11 decembre 1970, 
2968 (XXVII) du 14 decembre 1972 et 3349 (XXIX) du 
17 decembre 1974. 

Rappe/ant /ga/emrnt ses resolutions 2925 (XXVII) du 
27 novembre I 972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 1973 
et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974. relatives au raffer
missement du role de !'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant en partirnlier sa resolution 3499 (XXX) du 
15 decembre 1975, par laquelle elle a cree le Comite spe
cial de la Charle des Nations Unies et du raffermissement 
du ri')le de I"Organisation. et ses resolutions 31 /28 du 
29 novembre 1976 et 32/45 du 8 decembre 1977. 

Avant examine le rapport du Comite specia1' 0
• 

Not ant que des progres ont etc faits dans I' accomplisse
ment du mandat du Comite special, 

Not ant I' importance que les consultations entre Jes 
membres du Comite special et les autres Etats intcresscs. 
avant les sessions du Comitc, peuvent avoir pour faciliter 
l'accomplissement de sa tache. 

Considerant que le Comite special ne s·est pas encore 
completement acquittc du mandat qui lui a cte confic. 

I. Prend acre du rapport du Comitc special de la 
Charle des Nations Unies et du raffermissement du role de 
!"Organisation; 

2. Dl;cidc que le Comite special doit poursuivre ses 
travaux en vue de s · acquitter des !aches suivantes qui lui 
ont ctc confices : 

a) Dresser la liste des propositions qui ont cte faites ou 
qui scront faites au scin du Comitc et preciser cclles qui 
ont suscitc un interet particulier: 

h) Examiner les propositions qui ont ctc faitcs OU qui 
seront faites au sein du Comite en vue d'accorder la prio
rite a l"examen des domaines dans lesquels un accord gc
m;ral est possible: 

3. Prie le Comitc special, a sa prochaine session : 

o) D"arreter la liste et determiner I'examen des propo
sitions qui ont ete faites par Jes Etats Membres concernant 
le probleme du reglement pacifique des differends: 

h) De poursuivre ses travaux au sujet des propositions 
faites par les Etats Membres concemant le probleme du 
maintien de la paix et de la securite internationales afin de 
dresser la liste desdites propositions et de les examiner: 

I') D"examiner les propositions faites par Jes Etats 
Membres concemant la question de la rationalisation des 
procedures existantes de l'Organisation des Nations Unies 
et, ensuite, toutes propositions sur d'autres sujets; 

4. Prie le Comitc special de ne pas perdre de vue 
I' importance de parvenir a un accord general chaque fois 
qu'il presente un interet pour le resultat de ses travaux; 

5. Prie instamment les membres du Comite special de 
participer pleinement aux travaux qu'il entreprend dans 
l'accomplissement du mandat qui Jui a ete confie; 

6. Invite Jes gouvernements a presenter OU a mettre a 
jour. s'ils l'estiment necessaire, leurs observations et pro
positions, conformement a la resolution 3499 (XXX) de 
I' Assemblee generale; 

10 Documents ofjiciels lie /' A.1·semhlee generalc trente-troisiime s,•s· 
"""· Supplement 11" 33 (A/33/33). 


